
Un salarié peut-il cumuler plusieurs congés spécifiques dans une
même année ?

Réponse courte

Un salarié peut cumuler plusieurs congés spécifiques dans une même année, à condition de respecter les conditions

d’octroi propres à chaque congé et l’absence de disposition légale interdisant le cumul. Le cumul est possible tant

que les motifs sont distincts et que les périodes ne se recoupent pas de manière incompatible.

Chaque demande de congé spécifique doit être introduite séparément, en respectant les formalités et délais

applicables. L’employeur ne peut refuser le cumul que si la loi le prévoit expressément ou en cas d’incompatibilité

des périodes demandées.

Définition

Les congés spécifiques désignent, au sens du Code du travail luxembourgeois, les congés accordés en

complément du congé légal de récréation, en raison de circonstances particulières affectant le salarié. Il s’agit

notamment du congé pour raisons familiales, du congé pour événements familiaux, du congé parental, du congé

pour raisons de force majeure, du congé pour soutien familial, du congé politique, du congé pour formation, du

congé pour mandats syndicaux, ainsi que d’autres congés prévus par des lois spéciales. Chaque congé

spécifique répond à un régime juridique propre, tant en ce qui concerne sa finalité que ses modalités d’octroi.

Conditions d’exercice

Le cumul de plusieurs congés spécifiques au cours d’une même année civile est admis par la législation

luxembourgeoise, sous réserve du respect des conditions d’octroi propres à chaque congé. Aucun texte n’interdit à

un salarié de bénéficier, successivement ou concomitamment, de différents congés spécifiques, dès lors que les

motifs invoqués sont distincts et que les conditions légales sont réunies pour chacun d’eux. Toutefois, certains

congés spécifiques ne peuvent être pris simultanément si leurs objets ou leurs finalités se recoupent, ou si la loi

prévoit expressément une incompatibilité ou une exclusion de cumul.

Modalités pratiques

Le salarié doit introduire une demande distincte pour chaque congé spécifique sollicité, en respectant les formalités

et délais propres à chaque type de congé. L’employeur est tenu d’examiner séparément chaque demande, sans

pouvoir opposer un refus général fondé sur le cumul, sauf disposition expresse contraire. En cas de chevauchement

de périodes de congés spécifiques, il appartient au salarié de préciser l’ordre de priorité ou de solliciter un report,

sous réserve de l’accord de l’employeur et du respect des délais légaux. Certains congés, tels que le congé pour
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raisons familiales et le congé parental, peuvent être pris dans la même année, mais pas sur les mêmes périodes. Le

cumul avec le congé de récréation annuel reste possible, mais il convient de veiller à la non-confusion des motifs et à

la correcte ventilation des absences.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de tenir un registre précis des différents congés spécifiques accordés à chaque salarié, afin

d’éviter tout chevauchement non autorisé ou dépassement des droits. L’employeur doit informer le salarié des

conséquences éventuelles du cumul, notamment en matière de rémunération, de maintien des droits sociaux et de

calcul de l’ancienneté. En cas de doute sur la compatibilité de plusieurs congés, il convient de solliciter l’avis du

service juridique interne ou de consulter l’Inspection du travail et des mines (ITM). Il est conseillé de formaliser par

écrit l’octroi et la prise de chaque congé spécifique, en précisant les dates et la nature du congé, pour prévenir tout

litige ultérieur.

Cadre juridique

Le cumul des congés spécifiques est encadré par le Code du travail, notamment les articles L.233-16 et suivants

(congés extraordinaires), L.234-44 et suivants (congé parental), L.234-50 et suivants (congé pour raisons familiales),

L.234-53 et suivants (congé pour raisons de force majeure), ainsi que par diverses lois spéciales telles que la loi du

15 décembre 2017 relative au congé pour soutien familial. La jurisprudence nationale confirme la possibilité de

cumul, sous réserve du respect des conditions propres à chaque congé et de l’absence de disposition d’exclusion

expresse.

L’employeur ne peut refuser le cumul de plusieurs congés spécifiques que si la loi le prévoit explicitement ou si les périodes

demandées se recoupent de manière incompatible. Toute restriction non prévue par la loi est susceptible d’être sanctionnée. Il est

impératif de vérifier, pour chaque congé sollicité, l’absence de clause d’exclusion de cumul dans le texte légal applicable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-44
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-50
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-53

